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La Somalie, qui dispose d'un poten tie l agrico le important, possède 

8 m illions d'hectares de terres arables, dont environ 1 m illion  sont cu ltivées.

La demande de machines agricoles modernes est donc importante, d'autant que 

des e ffo rts  sont déployés pour que la  Somalie parvienne à l'a u to  suffisance en 

matière de production alimentaire au début des années 1990. Pour pouvoir 

atteindre cet o b je c t if ,  i l  est absolument indispensable d 'a c c ro ître  le s  

équipements à traction  animale et de moderniser le  secteur agrico le . Les 

besoins concernant le s  cinq prochaines années se répartissent comme suit :

I .  OUTILS ET INSTRUMENTS SIMPLES

a) Outils à main :

1 . Houes 100 000 uni tes

2. P e lles 100 000 unités

3* Sarcloirs 50 000 unités

4. Bêches 50 000 unités

5- Rateaux 20 000 unités

6. Grosses c is a il le s 10 X unités

7* Godets pour le  drainage 20 o x im ités

8. Brouettes 50 o x unités

9- Pioches 100 o x unités

10. Marteaux 100 o x im ités

Equipements à traction  animale :

1. Charrues à traction  animale 5 o x unités

MACHINES INTERMEDIAIRES

1. Charrues à socs 2 o x unités

2. Disques 1 8X unités

3. Pulvériseurs à disques simples 1 500 unités

4- Billonneuses-butteuses simples ou 
à disques 300 unités
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5- Désherbeuses 100 uni tés

6. Planteuses (pour diverses cultures) 15O unités

7- Pulvérisateurs traînés ou portés
(capacité : 5^0 à 1 000 l i t r e s ) 200 unités

8. Pulvérisateurs à moteur (p o r ta t ifs ) 800 unités

9- Pulvérisateurs à dos (manuels) 2 000 unités

n i .  MACHINES A MOTEURS 

Matériel léger :

1. Tracteurs à 4 roues motrices 
(80 à 90 ch) 1 000 unités

2. Tracteurs à roues 120 à 140 ch 500 unités

3. Remorques agrico les (capacité : 4 à 5 tonnes) 25O im ités

4- Cultivateurs (à  moteur) 200 im ités

5- Pompes d 'ir r ig a t io n  (complètes) 
12 à 80 ch 1 000 unités

EQUIPEMENTS SPECIALISES

a) Matériel lourd :

1.
9

Bouteurs à chenilles (100 à 180 ch) 1 000 unités

2. Tracteurs à chenilles (120 à 14O ch) 800 unités

3. P e lles  racleuses transporteuses 
(capacité : 8 à 10 nr) 600 unités

4- Motoniveleuses (100 à 140 ch) 200 im ités

5- Excavateurs à chenilles , 
(capacité du godet 0,75 “  ) 30 unités

6. Excavateurs à roues , 
(capacité du godet 0,75 nr ) 20 im ités

7- Moissonneuses batteuses (pour r iz ,  
mai'3, coton et sorgho) 100 im ités

8. Batteuses (pour maïs et sorgho) 600 unités

Comme la  Somalie possède beaucoup de b é ta il,  les  exploitants sont très 

fam ilia risés avec l 'u t i l is a t io n  des ou tils  à main et des instruments à 

traction animale trad itionnels. En revanche, l 'e xp lo ita n t ordinaire a besoin 

d’ être formé et guidé pour pouvoir se serv ir des machines et équipements agricoles 

motorisés et spécia lisés, at c 'e s t  ce è quoi tendent les  e ffo r ts  déployés 

progressivement par la  section vulgarisation du Ministère de l 'a g r icu ltu re  et 

les  services de l'a g r icu ltu re  «¿t du machinisme (ONAT).



-  4 -

Pour le  moment, le s  machines modernes sont u t ilis é e s  essentiellement 

dans les  entreprises et le s  fermes d ’Etat ainsi que dans les  coopératives.

En ce qui concerne la  fabrication  loca le  et l ’ importation des machines 

et équipements suivants, la  situation peut être  résumée ainsi :

1. Les ou tils  et instruments simples sont fabriqués localement par des 

forgerons privés et par la  fonderie et 1 'a te lie r  de mécanique créés 

en 1975 Par l e  Gouvernement somali et l'ONGDI. Toutefois, i l  est 

nécessaire d 'agrandir ce tte  fonderie et de renforcer ses moyens 

a fin  de lu i permettre de fa ir e  face à la  demande croissante aussi 

bien d'équipements que de savo ir- fa ire  technique.

2. Les machines et équipements intermédiaires à moteur et spécia lisés 

sont importés, mais des études de fa is a b il ité  sont envisagées pour 

examinez le s  p oss ib ilités  de les  fabriquer à l 'a v e n ir  dans le  pays. 

Les études techniques et le s  techniques de fabrication  sont à 

l'é tu d e ; en attendant, i l  conviendrait de renforcer l'ONÀT ( par la  

formation de techniciens et la  fourniture d'équipements d 'a te l ie r  

appropriés), qui est chargée de louer et de réparer le s  machines 

agrico les, a fin  de lu i permettre d ’ assumer le s  tâches v ita le s  

d ’ entretien et de réparation des machines. La fonderie et l 'a t e l i e r  

de mécanique créés conjointement par le  Gouvernement somali et 

l'ONUDI pourraient serv ir  de base aux futurs équipements et machines 

agrico les, à condition que leurs capacités soient convenablement 

renforcées.

Eh ce qui concerne le s  politiques, la  p lan ifica tion  et la  coordination, 

la  situation est la  suivante :

1. La po litique et la  p lan ifica tion  en matière de machinisme agrico le 

sont conjointement pris  en charge par le  Ministère de 1 'agriculture 

et le  M inistère de la  p lan ifica tion  nationale.

2. I l  ex iste  un groupe de tra va il in term in is térie l (M inistère de 

l 'in d u s tr ie  et Ministère de l 'a g r ic u ltu re ), qui est chargé de 

coordonner le s  questions re la tives  à l 'in d u s tr ie  de réparation des 

machines agrico les. Les principaux problèmes qui se posent dans
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ce domaine sont la  formation de techniciens de haut niveau et 

l'extension  des in sta lla tion s  existantes de fonderie et de réparation, 

pour encourager l 'u t i l is a t io n  d ’ équipements et de machines agricoles-

Pour le  moment, la  Somalie n 'es t pas en mesure de fournir une assistance 

aux autres pays en développement dans le  domaine de la  f  a ir i cation de machines 

et équipements agricoles, mais e l le  peut fa ir e  part de ses expériences dans 

d'autres domaines r e la t i fs  à l'a g r icu ltu re - De la  même façon, les  autres pays 

en développement qui sont en avance sur la  Somalie peuvent l ’ aider dans le s  

domaines du savo ir-fa ire  et de la  formation techniques.

L'ONUDI a un rô le  important à jouer en Somalie et peut fournir une 

assistance précieuse, qui a déjà été demandée, dans le s  domaines suivants :

1. Conseils techniques

2- Renforcement de l'in fras tru ctu re  technique

3- Conseils en matière de coordination, de d iffu sion  et de 
p lan ifica tion  in d u str ie lle

Pour exp lo iter le s  ternes arables et parvenir à l'au to  suffisance en 

matière de production des denrées alimentaires de base, la  Somalie a un 

besoin pressant d'assistance dans le s  domaines suivants du machinisme 

agrico le  :

1. Conseils en matière de normalisation des machines

2. Etude de fa is a b ilité  concernant l 'in d u s tr ie  des machines 
intermédiaires et à moteur

3- Renforcement et extension des moyens de réparation et 
d 'en tretien

4- Formation de techniciens aussi bien sur place qu'à l'é tran ger.




